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Article 45

1. La juridiction saisie d'un recours prévu à l'article 43 ou 44 ne peut refuser ou révoquer une
déclaration constatant la force exécutoire que pour l'un des motifs prévus aux articles 34 et 35.
Elle statue à bref délai.

2. En aucun cas la décision étrangère ne peut faire l'objet d'une révision au fond
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